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Code civil

Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfants du donateur ou
testateur, ou des enfants de ses frères et sœurs

Extrait

Article 1067

Version du Jan. 1, 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Cet emploi sera fait conformément à ce qui aura été ordonné par l’auteur de la disposition, s’il a désigné la nature des effets dans lesquels
l’emploi doit être fait; sinon, il ne pourra l’être qu’en immeubles, ou avec privilège sur des immeubles.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfants du donateur ou testateur, ou des enfants de ses frères et sœurs
	Extrait
	Article 1067
	Version du Jan. 1, 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.





